	[image: image1.png]





COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE 

SECTEUR LUDOTHÈQUES
Formulaire de demande de subsides pour l’année 2011
C.C.F. – 42, rue des Palais – 1030 Bruxelles – T. 02/800.84.21 – Fax : 02/800.80.01

Courriel : cbaele@cocof.irisnet.be  Site : http:/www.cocof.irisnet.be

SUBSIDIATION DES LUDOTHÈQUES BRUXELLOISES

Formulaire à renvoyer complet, daté et signé avant le 30 avril 2011
à la Commission communautaire française

Service Affaires Socio-culturelles  -  Secteur Ludothèques

A l’attention de Madame Ch. BAELE

42, rue des Palais  -  1030 Bruxelles  -  T. 02/800.84.21

Toute demande de subside introduite ou restée incomplète au delà du 30 avril ne pourra être prise en considération.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

I. Fiche d’identité

1. NOM COMPLET DE L’ORGANISME (conformément au libellé utilisé dans les statuts) :

…………………………………………………………………………………………………..

Adresse :  ………………………………………………………………………………………..

Code postal :     ……………

Commune :  ……………………….……………………..

Tél. : ……………………………………  Télécopieur : ……………………………………….

Courriel :…………………………………..

2. SITUATION JURIDIQUE DE L’ORGANISME

⁪  ASBL

⁪  ASBL paracommunale

⁪  Association de fait

⁪  Autres (précisez) :

3. NUMERO D’ENTREPRISE :   ………………………………………………………….
4. DATE DE PUBLICATION DES STATUTS AU MONITEUR BELGE :   …………..
5. ADRESSE DU SIEGE SOCIAL :

      Rue et n°                            ………………………………………………………………….
      Code postal et commune   ………………………………………………………………….
      Téléphone, fax, courriel    …………………………………………………………………..

6. ADRESSE DE L’ACTIVITE SUBVENTIONNEE :

      Rue et n°                            ………………………………………………………………….
      Code postal et commune   ………………………………………………………………….
      Téléphone, fax, courriel    …………………………………………………………………..
7. AUTRE SIEGE D’ACTIVITES :

      Rue et n°                            ………………………………………………………………….
      Code postal et commune   ………………………………………………………………….
      Téléphone, fax, courriel    …………………………………………………………………..
8.  NUMERO DE COMPTE DE L’ORGANISME (sur lequel sera versée la subvention) :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Titulaire du compte :



	nom : …………………………………………………………………………………………



	adresse : ……………………………………………………………………………………



	

	Veuillez coller ci-dessous un bulletin de virement barré (ou copie) ou une attestation bancaire.



	

	9.   ASSUJETISSEMENT A LA TVA :

⁪  OUI

⁪  NON

10.  CESSION DE CREANCE :

Dans le cas où l’organisme procède ou compte procéder à une cession de créance, il s’engage à tenir le service de l’administration informé de l’organisme financier bénéficiaire et du n° de compte bancaire :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
11.  RESPONSABLE(S) DE L’ORGANISATION



	Coordonnées du responsable en contact avec la Commission communautaire française :



	Nom,Prénom : …………………………………………………………………………………

Rue et n°       : ...………………………………………………………………………………..
Code postal et commune : .…………………………………………………………………….
Téléphone, fax, courriel  : ……………………………………………………………………..

Fonction : ………………………………………………………………………………………



	Membres du Conseil d’Administration ou de gestion :

	NOM, PRENOM
	FONCTION


	ADRESSE
	TELEPHONE

	
	Président


	
	

	
	Secrétaire


	
	

	
	Trésorier


	
	


Remarques :

- Dans le cas de ludothèques « communales », les intitulés des fonctions des responsables doivent être adaptés.

- Dans le cas de ludothèques « associations de fait », une personne physique doit être identifiée nommément pour recevoir le subside, être responsable de son utilisation et doit produire les mandats que chaque membre de l’association de fait lui a donnés pour agir au nom de cette association.  

12. VOTRE ORGANISME EST-IL RECONNU PAR UNE OU PLUSIEURS AUTORITES PUBLIQUES ?

⁪  NON           ⁪ OUI, lesquelles : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

13. VOTRE ORGANISME EST-IL AFFILIE A UNE OU PLUSIEURS FEDERATIONS OU AUTRES ?

⁪  NON           ⁪ OUI, lesquelles : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

14.  VOTRE ORGANISME FAIT-IL APPEL A UN SECRETARIAT SOCIAL ?

⁪  NON           ⁪ OUI, lequel :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

15.  UTILISEZ-VOUS UN LOGICIEL POUR LA TENUE DE VOTRE COMPTABILITE ?

⁪  NON           ⁪ OUI, lequel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

16.  QUELS SONT LES MOYENS EN TRAVAILLEURS DE VOTRE ORGANISME POUR L’ACTIVITE LUDOTHEQUE ? 

(Indiquez le nombre de travailleurs pour l’activité ludothèque, leur temps de travail, les noms des travailleurs rémunérés et les sources de financement permettant de supporter cette dépense)

	
	Noms des 

travailleurs
	Leur 

temps

de travail
	    Cette année
	 Prévus l’année    prochaine

	Subventions

du Fédéral


	
	
	
	

	Subventions 

de la 

Communauté

française


	
	
	
	

	Subventions 

de la Cocof


	
	
	
	

	T.C.T.


	
	
	
	

	A.C.S.


	
	
	
	

	F.B.I.E.


	
	
	
	

	A.L.E.


	
	
	
	

	Fonds propres


	
	
	
	

	Bénévoles


	
	
	
	

	Autres

(précisez)


	
	
	
	


II.     Conditions à remplir pour accéder à la subsidiation

                    

	1-  La ludothèque fonctionne sur le territoire des 19 communes de la Région de Bruxelles-Capitale et la langue utilisée dans sa gestion et l’accueil du public est la langue française.                                               

                            
	OUI - NON

	2-   La ludothèque est ouverte à tous, sans discrimination, mais peut viser un  public d’un âge déterminé ou caractérisé par un handicap si ses collections sont adaptées à la tranche d’âge déterminée ou au handicap.


	OUI - NON

	3-  La ludothèque dispose d’un espace affecté à l’activité « ludothèque » pendant ses heures d’ouverture au public.


	OUI - NON

	4-    La collection de jeux :
4.1. La ludothèque âgée de moins de 2 ans qui assure le prêt de jeux dispose d’une collection d’au moins 150 jeux différents et pour tous les âges ou d’une collection d’au moins 50 jeux visant un public spécifique (handicapés, petite enfance, ados et adultes)                                                      

    
	OUI - NON

	4.2. La ludothèque âgée de moins de 2 ans qui n’assure pas le prêt de jeux dispose d’une collection d’au moins 50 jeux différents pour l’animation sur place                                                                                                             

    
	OUI - NON

	4.3. La ludothèque âgée de plus de 2 ans qui assure le prêt de jeux dispose d’une collection d’au moins 300 jeux différents et pour tous les âges ou d’une collection d’au moins 100 jeux visant un public spécifique (handicapés, petite enfance, ados et adultes)                                                          


	OUI - NON

	4.4. La ludothèque âgée de plus de 2 ans qui n’assure pas le prêt de jeux dispose d’une collection d’au moins 100 jeux différents pour l’animation sur place         

                                                                                                      
	OUI - NON

	5.   La ludothèque dispose : (au cas où la ludothèque ne dispose pas d’un ou plusieurs catalogues repris ci-dessous, elle doit impérativement en disposer au plus tard dix mois à dater de la date d’octroi du subside. Cette condition sera exigée en cas de demande par la ludothèque de la reconduction de l’octroi d’un subside par la Commission. )

5.1. d’un classement des jeux et jouets. Lequel ?


	OUI - NON

	5.2. d’un registre d’entrée des jeux et jouets (inventaire reprenant le nom du jeu, la date et le prix d’achat, le nom du fabricant, le nom du fournisseur et ses coordonnées et un numéro d’ordre d’arrivée)



	OUI - NON

	5.3. d’un fichier des membres reprenant les coordonnées des emprunteurs et les jeux empruntés



	OUI - NON

	5.4. d’un cahier reprenant la fréquentation de la ludothèque lors de chaque séance.



	OUI - NON

	5.5. d’un règlement d’ordre intérieur  (à joindre au présent dossier)                              

6. La ludothèque propose un service de prêt de jeux ou organise le jeu sur place et des animations ludiques.

7. La ludothèque est ouverte au public au moins 4 h/semaine ou propose au moins une ouverture de 2 h durant le week-end.

                              
	OUI – NON

OUI – NON

OUI - NON


III.   Critères déterminant le montant de la subvention                    cadre réservé à                         l’administration

	1-  Activités proposées :    
	O   prêt de jeux      O   nb. de prêts de jeux (année 2010):  .…..

O   jeu sur place

O   animations ludiques :  

O accueil de groupes

O tournois

O animations thématiques

O soirées-jeux

O autres… 

O   séances de formation à l’achat de jeux de qualité destinées aux parents, groupes,…

Brève description :

………………………………………………………………………………………………………………………………


	3

2

1

1  



	2-  Accessibilité et spécialisation en faveur des personnes

    à mobilité réduite :
	O   local accessible aux personnes à mobilité réduite

O   ludothèque spécialisée (personnes handicapées)


	1

3



	3-  Heures d’ouverture au public :

- Cocher 1 case :
- Cocher éventuellement 1case :
	O   4 h en semaine ou 2 h le week-end

O   plus de 4 h en semaine ou plus de 2 h le week-end

O   au moins 4 h en semaine et 2 h le week-end

O   + de 4 h en semaine et + de 2 h le week-end

O   au moins 4h en semaine dont au moins une fois après 17 h

O  + de 4 h en semaine dont plusieurs fois après 17 h
	1

2

3

4

1

2

	4-  Collection disponible : nombre de jeux et jouets disponibles à la ludothèque.

Ludothèque âgée de moins de 2 ans et assurant le prêt:

O   de 150 à 250 jeux différents

O   + de 250 jeux différents 

et/ou

O   de 50 à 100 jeux différents visant un public spécifique

O  - de 3 ans
O  12 ans et +
O  personnes handicapées
O   + de 100 jeux visant un public spécifique

O  - de 3 ans
O  12 ans et +
O  personnes handicapées

Ludothèque âgée de moins de 2 ans et n’assurant pas le prêt:

O   de 50 à 100 jeux différents pour tous les âges

O   + de 100 jeux différents pour tous les âges

Ludothèque âgée de plus de 2 ans et assurant le prêt:

O   de 300 à 500 jeux différents pour tous les âges

O   de 501 à 800 jeux différents pour tous les âges 

O   de 801 à 1000 jeux différents pour tous les âges

O   + de 1001 jeux différents pour tous les âges

et/ou

O   + de 100 à 200 jeux différents pour un public spécifique

O  - de 3 ans
O  12 ans et +
O  personnes handicapées
Ludothèque âgée de plus de 2 ans et n’assurant pas le prêt:

O   de 100 à 200 jeux différents pour tous les âges

O   + de 200 jeux différents pour tous les âges


	2

1

2

2

2

3

3

3

2

1

4

3

2

1

2

2

2

2

1



	- 5- Fréquentation :  chiffre global année 2010 :  …………….

= nombre de personnes ayant fréquenté la ludothèque et ses activités durant l’année 2010 - correspond à l’addition du nombre de personnes présentes à chaque jour d’ouverture, y compris lors d’éventuelles animations extérieures-.
Ludothèque pratiquant le prêt :

 O   moins de 100 membres (précisez le nombre)

 O   de 101 à 150 membres (précisez le nombre) 

 O   plus de 151 membres (précisez le nombre)

et/ou   Ludothèque pratiquant le jeu sur place ou les ateliers jeux :

 O   moins de 500 personnes (précisez le nombre)

 O   de 501 à 1000 personnes (précisez le nombre)

 O   plus de 1001 personnes (précisez le nombre)


	1

2

3

1

2

3

	6- Localisation :  

(calcul établi par l’administration à partir des données de l’INS)
	O   quartier fragilisé 

O   autre quartier


	2

1



	7- Personnel occupé :
	O    rémunéré :

Informations complémentaires :

· nombre de personnes :

· nombre total d’heures prestées par semaine par ces personnes : 

O   bénévole :

Informations complémentaires :

· nombre de personnes :

· nombre total d’heures prestées par semaine par ces personnes :

O   rémunéré et bénévole : (à détailler ci-dessus)


	1

3

2

	8- Aménagement spécifique : 

 
	O   spécialement aménagé pour l’activité ludothèque

O   en cours d’aménagement spécifique pour l’activité ludothèque


	1

2

	9- Participation financière des utilisateurs : 

(participation aux frais)
	O   Cotisation annuelle

O   Location de jeux

O   Participation aux frais d’animations
	OUI :  0 

NON : 1

OUI :  0

NON : 1  

OUI :  0

NON : 1


TOTAL :

	IV. Informations complémentaires 

1. DESCRIPTION GÉNÉRALE DES ACTIVITÉS ET OBJECTIFS POURSUIVIS PAR L’ASSOCIATION :  



	2.   RAPPORT D’ACTIVITES DE L’ANNEE PRECEDENTE :

(à compléter par les ludothèques ayant au moins une année de fonctionnement)  



	3. COMPTE DES RECETTES ET DEPENSES DE L’ANNEE PRECEDENTE :  

    *  les bilan et compte de résultats de l’association,

     * le compte des recettes et dépenses de l’activité ludothèque,

     * l’attestation du greffe du tribunal de Commerce ou de la banque nationale relative au dépôt des derniers    comptes annuels approuvés par l’A.G.


	BUDGET PRÉVISIONNEL (à compléter par toutes les ludothèques)



	Budget prévisionnel des activités et/ou projets pour lesquels une subvention est demandée. Seule la part relative aux activités subventionnées peut être prise en compte, c’est-à-dire les dépenses liées au fonctionnement de la ludothèque, au développement des activités et à la formation des ludothécaires.



	Dépenses prévisibles



	1.  Frais de location et charges

	
	1.1
	Loyer des locaux permanents
	  ………..… €

	
	1.2
	Locations ponctuelles
	  …….….… €

	
	1.3
	Charges (chauffage, électricité, gaz, ….)
	  ………..… €

	
	1.4
	Entretien, nettoyage
	  ………..… €

	
	1.5
	Assurances
	  ………..… €

	
	
	TOTAL : 
	  ……….…. €

	2.  Frais administratifs

	
	2.1
	Petit matériel de bureau
	  …..…...… €

	
	2.2
	Fournitures (papier, photocopies, encre, …)
	  …….…… €

	
	2.3
	Téléphone, fax, timbres
	  …….…… €

	
	
	TOTAL : 
	  …………. €

	3.  Personnel

	
	3.1
	Traitement du(des) permanent(s)
	  ……...…. €

	
	3.2
	Rémunération des vacataires, honoraires
	  ……...…. €

	
	3.3
	Frais de déplacement des animateurs
	  …….…… €

	
	3.4
	Formation du personnel
	  …………. €

	
	
	TOTAL : 
	  …………. €

	4.  Matériel pédagogique

	
	4.1
	Matériel durable (chaises, mat.audio-visuel)
	  ……...… €

	
	4.2
	Achat de jeux et de documentation
	  ……...… €

	
	
	TOTAL : 
	  ……..…. €

	5.  Publications

	
	5.1
	Frais de réalisation (graphisme, photo-comp)
	  ……...… €

	
	5.2
	Frais d’impression
	  ……...… €

	
	5.3
	Frais d’expédition
	  …….….. €

	
	
	TOTAL :
	  ……..…. €

	6.  Location de matériel                                          TOTAL :
	  ……..…. €

	7.
	Autres dépenses (à préciser) :

7.1 ………………………………………….

7.2  …………………………………………
	  ……..…. €

  ……..…. €

	TOTAL :
	  ……..…. €

	TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES : 
	………………€

	3.2.   Recettes prévisibles

	A. Subsides et interventions d’autres pouvoirs publics pour votre projet



	
	Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale (autre que le secteur Ludothèques – A PRECISER) :
	……...… €

	
	Ministère de  la Communauté française – Education permanente, jeunesse, formation, …) :
	……...… €

	
	FIPI (Fonds d’Impulsion à la Politique des Immigrés) :
	……...… €

	
	Commune : 
	……...… €

	
	Autres (A PRÉCISER) :


	……...… €

	B. Recettes propres



	
	Dons :
	……...… €

	
	Cotisations des membres :
	……...… €

	
	Recettes d’activités :


	……...… €

	C. Subsides demandés au Service Affaires socio-culturelles



	
	Secteur Ludothèques :
	……...… €

	
	
	

	TOTAL DES RECETTES ESCOMPTÉES :
	……...… €


L’intéressé garantit sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées à la Commission communautaire française dans le présent document.

En cas d’accord avec cette proposition, le demandeur s’engage à indiquer sur tous les documents résultants de l’action, brochures, livres, … et les matériels de promotion que l’action bénéficie du soutien de la Commission communautaire française.

Je certifie que toutes les données reprises dans ce document sont sincères et exactes.

Le …………………….              à ………………………..

NOM, Prénom :

Fonction :                                             Signature :

Procédure utilisée pour calculer le montant du subside de chaque ludothèque.

· Un formulaire relatif à la subsidiation des ludothèques est envoyé à chaque ludothèque. Il reprend entre autres les conditions d’accès à la subsidiation et les critères déterminant le montant de la subvention qui ne seront pris en compte que si la ludothèque remplit les conditions d’accès.

· Le montant octroyé à chaque ludothèque est calculé comme suit : en cochant les cases qui correspondent à la spécificité de la ludothèque, chaque ludothèque se voit attribuer un certain nombre de points (cfr n° dans la case réservée à l’administration à côté des critères). Le montant global réservé aux subsides des ludothèques sera ensuite divisé par la somme des points obtenus par l’ensemble des ludothèques, ce qui donnera la valeur d’un point. Pour déterminer le montant du subside octroyé à chaque ludothèque, il suffira ensuite de multiplier cette valeur par le nombre de points obtenus par chacune.

· Analyse de la valeur des 9 critères :

1- Activités proposées : valorisation du service de prêt de jeux (3 points) par rapport au jeu sur place (2 points) et aux animations ludiques (1 point). Les points sont cumulables si la ludothèque propose les différents services.

2- Accessibilité et spécialisation en faveur des personnes à mobilité réduite : 1 point est accordé aux ludothèques dont l’espace est accessible aux personnes à mobilité réduite. 3 points sont accordés aux ludothèques spécialisées en faveur des personnes handicapées.

3- Heures d’ouverture au public : plus une ludothèque est accessible (heures d’ouverture), plus elle obtient de points car elle aura d’office un public plus large et aura besoin de plus de jeux et donc de plus de moyens financiers = un encouragement à élargir les plages d’ouverture.

4- Collection disponible: il s’agit du nombre minimum de jeux requis pour garantir un service minimal acceptable. Le nombre diffère selon l’ancienneté de la ludothèque, selon qu’elle vise un public spécifique (handicapés, catégorie d’âge) et selon qu’elle organise ou non un service de prêt ce qui demande un plus grand nombre de jeux pour permettre le roulement. 

5- Fréquentation: plus la ludothèque a de membres, plus elle a de points car elle a davantage besoin de jeux à mettre à la disposition du public.

6- Localisation : avantage octroyé aux qui sont situées dans les quartiers dits fragilisés selon les sources de l’INS. (listing très précis reprenant les rues et les numéros des maisons dans ces rues). 

7- Personnel occupé : davantage de points sont accordés aux ludothèques qui ne fonctionnent qu’avec du personnel bénévole (3 points) ; 2 points sont accordés aux ludothèques mixtes (personnel bénévole + personnel rémunéré) ; 1 point pour les ludothèques avec personnel rémunéré. Ceci pour avantager les ludothèques les plus démunies et les moins soutenues.

8- Aménagement spécifique pour l’activité ludothèque : 1 point supplémentaire est octroyé aux ludothèques dont le local est en cours d’aménagement pour aider au démarrage.

9- Participation financière des utilisateurs : des points supplémentaires sont octroyés aux ludothèques qui ne demandent pas de cotisation annuelle, ni de caution de prêt de jeux, ni de participation financière du public aux frais d’animation. (1+1+1point). Ces situations se rencontrent principalement dans les quartiers défavorisés.
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